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Aurelie Polaert

De: Edmond <edmondros70@gmail.com>

Envoyé: lundi 18 mars 2024 06:10

À: Enquète publique PUD Bourail

Objet: [EXTERNE] avis sur la partie du PUD concernant la zone de nessadiou pointe vidoire

Pièces jointes: pud revision bourail 03.2024.pdf

ATTENTION : Cet e-mail provient d'une personne externe à la PROVINCE SUD. Ne cliquez pas sur les liens ou 

n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas convaincu(e) que le 

contenu est sûr. En cas de doute, merci de supprimer le message. 

Bonjour 

Veuillez trouver ci-joint copie des observations déposées le 15/03/2023 . 

cordialement 

 

Envoyé à partir de Courrier pour Windows 
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Direction de 
l'Aménagement de 
l'Équipement et des 

Moyens

Service Aménagement et 
Urbanisme

Bureau Planification et 
Aménagement

1 rue Edouard Unger - 
Vallée-du-Tir

BP L1
98849 NOUMEA CEDEX

Téléphone :
20 30 40

Courriel :
daem.sau@province-

sud.nc

affaire suivie par 
Aurelie Polaert

N° 69538-2021/30-
ISP/DAEM

Le Directeur adjoint,   
à

MADAME ELIZABETH DOITEAU
COMMISSAIRE ENQUETRICE
MAIRIE DE BOURAIL
BP 922 
98870 BOURAIL 

Objet : Observations de la direction de l'aménagement, de l'équipement et des moyens 
(DAEM) sur les documents composant le plan d'urbanisme directeur (PUD) de la 
commune de Bourail soumis à enquête publique
Référence : Arrêté n°10-2024/ARR/DAEM du 18 janvier 2024 portant ouverture d'une 
enquête publique relative à la révision du plan d’urbanisme directeur (PUD) de la 
commune de Bourail
Pièce jointe : 1

Madame,

J’ai l’honneur de vous adresser, en pièce jointe, les observations de la direction de 
l'aménagement, de l'équipement et des moyens (DAEM) sur les documents composant le 
plan d'urbanisme directeur (PUD) de la commune de Bourail soumis à enquête publique du 
jeudi 1er février au lundi 18 mars 2024 inclus.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Signé électroniquement par Franck LADRECH le 13 mars 2024
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Commune de Bourail 

Révision du plan d’urbanisme directeur (PUD) 

 

Enquête publique 

Du 1er février au 18 mars 2024 inclus 

Remarques sur les documents composant le PUD  

 

Avis de la Direction de l’Aménagement, de l’Equipement et des Moyens (DAEM) 
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PREAMBULE 

L’analyse croisée des différents documents du plan d’urbanisme directeur (PUD) de Bourail soumis à enquête publique 
du 1er février au 18 mars 2024 inclus, conduit la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens (DAEM) 
de la province Sud à formuler un certain nombre de remarques. Ce document récapitule l’ensemble des éléments qui, 
selon la DAEM, devraient être corrigés ou analysés par la Commune de Bourail dans la révision de son PUD. 

Des remarques de forme sont énoncées dans le but de faciliter la compréhension générale du plan et d’optimiser sa 
lisibilité par les différents publics concernés. Ces remarques ont essentiellement un objectif de clarification des 
informations. D’autres remarques portent sur le fond. Elles sont toutes recensées dans le tableau ci-dessous, et reportées 
sur le rapport de présentation joint au présent avis. 

Je tiens à vous rappeler, conformément à l’article PS. 111-35-1 du code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie 
(CUNC), qu’une enquête publique complémentaire devra être organisée si, au vu du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur, la Commune estime souhaitable d'apporter au projet de PUD des changements qui en modifient 
l'économie générale. 
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1) Le règlement 

PAGES REMARQUES RECOMMANDATIONS 

4 Les zones agricoles, dites « zones A » 

« zones agricoles constructibles dites « zones AC » 
correspondant aux espaces à mettre en valeur en 
raison de l’existence d’une exploitation agricole ou 
de leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique. Les constructions y sont autorisées 
dans les conditions prévues par le CUNC ; » 
 

Il est proposé de remplacer la phrase suivante : 
« Les constructions y sont autorisées dans les 
conditions prévues par le CUNC ;  » par « Les 
constructions y sont autorisées dans les conditions 
prévues par le CUNC et le présent règlement »;  

5 
Article 8 - Domaine Public Maritime - paragraphe 2  
 
« Dans le cas des constructions autorisées sur la zone 
des pas géométriques, le terrain est constitué de la 
réunion de la parcelle considérée avec celle 

appartenant au domaine maritime ayant fait l’objet de 

la convention d’occupation temporaire ».  
Ces parcelles ne peuvent être réunies et les 
constructions ne peuvent être implantées à cheval de 
la limite entre la parcelle privée et la parcelle de zone 
maritime. 
 

Il est proposé de supprimer la phrase suivante : « 
Dans le cas des constructions autorisées sur la zone 
des pas géométriques, le terrain est constitué de la 
réunion de la parcelle considérée avec celle 
appartenant au domaine maritime ayant fait l’objet 
de la convention d’occupation temporaire ».  

 

37 Vocation de la zone agricole  

Règlementairement les zones « ANC » sont régies 
par l’article PS. 112-4 qui précise que ces zones 
correspondent à des espaces à protéger en raison de 
leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique. Elles ne peuvent être classées non 
constructibles en raison de l’exposition aux risques 
naturels ou de la préservation des paysages, comme 
c’est le cas dans le projet de PUD présenté en 
enquête publique.  

Il est proposé de retirer la phrase : « Les 
constructions y sont interdites afin de préserver les 
paysages et les fortes pentes. » 

Et de la remplacer par la suivante : « Les 
constructions y sont interdites. » 

  

13, 17, 

20, 23, 

26, 28, 

31, 37, 

38, 40, 

41 

Le règlement des zones U, UB, UR, UAE, UE, UT, 
UL, A et N comprend un article 1 occupations et 

utilisations du sol interdites qui expose que sont 
interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
qui ne sont pas autorisées à l’article 2 et qui liste 
également certaines interdictions. Ce dernier listing 
est inutile et induit en erreur le lecteur.  

Exemple en zone UB :  

- Article 1 : sont interdites « les constructions 
à destination d’activités artisanales, qui par 
nature sont incompatibles avec les 
caractéristiques de la zone UB » ; 

Conformément au guide d’élaboration du PUD en 
province Sud, il est recommandé de supprimer ce 
listing pour les zones U, UB, UR, UAE, UE, UT, 
UL, A et N.  
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PAGES REMARQUES RECOMMANDATIONS 

- Article 2 : sont autorisées « les constructions 
à destination d’artisanat, y compris 
d’artisanat d’art, dès lors que leur activité est 
en lien avec la vocation de la zone et ne 
génère pas de nuisances incompatibles avec 
celle-ci. » 

Exemple en zone UT :  

- Article 1 : sont interdites « les constructions 
à destination d’activités artisanales, qui par 
nature sont incompatibles avec les 
caractéristiques de la zone UT » ; 

- Article 2 : sont autorisées « les activités 
artisanales directement liées au tourisme et 
notamment les activités artisanales d’art à 
condition qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances qui les rendraient incompatibles 
avec la vocation de la zone. » 

Les zones UP et UM sont rédigées différemment : 
l’article 1 expose que sont interdites toutes les 
occupations et utilisations du sol qui ne sont pas 
autorisées à l’article 2. Ces rédactions sont 
conformes aux recommandations du guide 
d’élaboration du PUD en province Sud. 

 

Extrait du guide d’élaboration du PUD  

14 Activités associatives 

Article UA6 : Il est proposé en rez-de-chaussée des 
règles particulières de hauteur des constructions pour 
les activités associatives. Ces dernières ne renvoient 
pas à une destination de construction. 

Articles UA7 :  Il est proposé que les rez-de-
chaussée en façade sur rue soient obligatoirement 
destinés aux activités associatives. Ces dernières ne 
renvoient pas à une destination de construction. 

Il est proposé de supprimer les termes « ou 
associatives » 

19 Article UB 8 

 

Remplacer « Les garages ou abris de véhicules 
peuvent être implantées » par « Les annexes 
peuvent être implantées » 

37 Vocation de la zone agricole  

 

Remplacer « Peuvent être classés en zone 
agricole » par « Les espaces réglementés par les 
articles de la zone agricole sont » 

38   
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PAGES REMARQUES RECOMMANDATIONS 

35 Article A 5 

 

Ajouter « et actes assimilés » après « pour les 
partages successoraux »  

 

2) Le plan de zonage 

REMARQUES RECOMMANDATIONS 

Zones à urbaniser strictes et indicées  

La proportion de zones à urbaniser indicée reste 
trop importante au regard de la croissance 
estimée de la population et des objectifs de 
développement durable énoncés dans le code de 
l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie. Pour 
rappel, le projet de PUD doit tendre vers les 
objectifs de développement durable énoncés à 
l'article Lp.111 2 du CUNC et en particulier " 
l'équilibre entre le renouvellement urbain, le 
développement urbain et la préservation des 
espaces agricoles et forestiers, des sites et des 
paysages naturels et une consommation économe 
et maîtrisée des espaces". Ainsi, le PUD doit 
justifier du potentiel de renouvellement urbain 
disponible et des surfaces à urbaniser au regard 
de l'évolution de la population projetée.   

Une solution permettant de mieux projeter une évolution de 
la population de la commune (présentée dans le rapport de 
présentation)  est de phaser cette ouverture à l’urbanisation 
sur le long terme ; ainsi, une partie des zones à urbaniser 
indicées pourrait être modifiée en zones à urbaniser strictes, 
au regard de l’évolution démographique, des logements 
vacants et en fonction des secteurs de développement 
privilégiés par la Commune. 

 

 

 

 

Il convient de supprimer « ou de carrières » dans 
la légende ci-dessous : 

 

Conformément à l’article PS 112-3 du CUNC, il convient 
de remplacer « Zones naturelles d’exploitation minières ou 
de carrières » par « Zones naturelles d’exploitation 
minière ». 

Il manque le terme « constructible » dans la 
légende des zones AC1 et AC2 

 

 

Par soucis de clarté pour les administrés et conformément 
à l’article PS 112-4 du CUNC, il convient de remplacer 
« zones agricoles » par « zones agricoles constructibles » 
pour les légendes des zones AC1 et AC2. 
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REMARQUES RECOMMANDATIONS 

Il manque dans la légende ci-dessous: 

- La mention de la zone urbaine résidentielle du 
littoral « zone UBli » 

- Le mot « urbaines » après « zones », 
- Le mot « zones » pour tous les intitulés entre 

guillemets. 

  

Par soucis de complétude du plan de zonage, il convient de 
rajouter la légende de la « zone UBli » sur tous les plans 
(plan général et planches). 

Conformément à l’article PS 112-1 du CUNC, il convient 
d’ajouter « urbaines » après « zones » pour chaque intitulé 
et remplacer : 

- « UA » par « zones UA » 
- « UB » par « zones UB » 
- « UR » par « zones UR » 
- « URa » par « zones URa » 
- « UAE » par « zones UAE » 
- « UT » par « zones UT » 
- « UL » par « zones UL » 
- « UE » par « zones UE » 
- « UP » par « zones UP » 
- « UM » par « zones UM » 

Reprendre l’intitulé de la légende et ajouter 
« zones TC » 

 

Conformément à l’article PS 112-5 du CUNC,  remplacer 
« TERRES COUTUMIÈRES » par « Zones de terres 
coutumières dites « zones TC » » 

La zone du camping de Poé (parcelle 64, N.I.C. : 
337287-9396) est en UL. 

Un TG est en cours d’instruction pour la 
réhabilitation du camping, or le règlement prévoit 
p. 31 que « les terrains de camping et le 
stationnement de caravanes » sont interdits. 

 

Certains ajustements du zonage et du règlement semblent 
nécessaires au vu des occupations existantes du littoral 
décrites ci-contre. 

 

Poé-Est et Pointe Ferdinand en zone NLT / 
Gouaro en zone UL 

Des occupations en cours sont présentes sur la 
zone NLT (une occupation éco-agricole au droit 
des lots 145, 147 et 149) et sur la zone UL (une 
occupation agricole au droit de la parcelle 23) : 
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REMARQUES RECOMMANDATIONS 

 

Pointe Vidoire 

Un projet écotouristique incluant un camping est 
situé sur la zone UL (au droit du lot 223), or les 
aménagements de camping sont interdits dans 
cette zone. 

 

Concession Nessaquacole 

Une concession aquacole a été délivrée au droit 
des lots 183, 114, 115, 11, 20, 13, 69, 21 et 26. Or 
la partie sud de la concession (située au droit des 
lots 69, 21 et 26), non mise en valeur à ce jour, se 
retrouve désormais en NP. 
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Aurelie Polaert

De: SCIR Le Gabé <scirlegabe@outlook.fr>

Envoyé: mercredi 6 mars 2024 18:19

À: Enquète publique PUD Bourail

Objet: [EXTERNE] PUD Bourail - remarques de la SCIR le GABE

Pièces jointes: PUD_bourail.pdf

ATTENTION : Cet e-mail provient d'une personne externe à la PROVINCE SUD. Ne cliquez pas sur les liens ou 

n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas convaincu(e) que le 

contenu est sûr. En cas de doute, merci de supprimer le message. 

Bonjour, 

 

Vous trouverez en pièces jointes les remarques de la SCIR le GABE concernant la révision du PUD de 

Bourail. 

Bien cordialement. 

 

La gérance de la SCIR le GABE 
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Aurelie Polaert

De: Sylviane Curé Papazian <papaziansylviane62@gmail.com>

Envoyé: lundi 4 mars 2024 09:02

À: Enquète publique PUD Bourail

Objet: [EXTERNE] Aménagement touristique Baie de Nessadiou

ATTENTION : Cet e-mail provient d'une personne externe à la PROVINCE SUD. Ne cliquez pas sur les liens ou 

n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas convaincu(e) que le 

contenu est sûr. En cas de doute, merci de supprimer le message. 

Bonjour   

Pourriez vous me détailler et m'envoyer la carte des aménagements prévus notamment où se trouve 

actuellement L'auberge du Pêcheur sise a Nessadiou RM22 ? 

Je vous en remercie par avance  

Cordialement Sylviane Papazian  
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Aurelie Polaert

De: Sylviane Curé Papazian <papaziansylviane62@gmail.com>

Envoyé: mercredi 6 mars 2024 11:46

À: Enquète publique PUD Bourail

Objet: [EXTERNE] MODIFICATION PUD BOURAIL

ATTENTION : Cet e-mail provient d'une personne externe à la PROVINCE SUD. Ne cliquez pas sur les liens ou 

n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas convaincu(e) que le 

contenu est sûr. En cas de doute, merci de supprimer le message. 

Bonjour   

Ne pouvant nous rendre en Mairie nous vous adressons mon époux Cyrille Papazian et moi même nos 

commentaires quant à la transformation du zonage de la zone maritime du lot 8d de la Pointe Vidoire en 

zone touristique Elle est actuellement louée par Le GIE Pointe Vidoire en temps que  zone agricole  

Nous sommes contre le fait que cette zone passe en zone touristique  

Le collectif de Nessadiou vous a remis un courrier que nous avons signé vous expliquant les raisons de 

notre position  

Nous vous remercions de bien vouloir accuser réception de cet e-mail  

Cordialement Cyrille et Sylviane Papazian  
















